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      PROGRAMMATION DU 1er TOUR REGIONAL DE LA COUPE D’ALGERIE
 = SENIORS= SAISON : 2016 / 2017 (RECTIFIEE)
JOURNEE DU : SAMEDI 01 OCTOBRE 2016 à 15H00
	Lieux
	Rencontres
	OBSERVATION

	GUELMA  (ABDA. A)
	ACB.MECHROHA 
	WA.BOUHADJAR 
	ANNULEE

	DREAN    (NAILI. A)
	MB.ASFOUR
	PC. GUELMA
	

	O/ ZENATI  (BOUAZIZ. L)
	A.B.SABATH
	IRB.SEDRATA
	

	BESBES   (NASSER.A)
	WIFAK.ANNABA
	ESM.GUELMA
	ANNULEE

	OUENZA   (18 FEVRIER)
	ESF.B.E.ATER
	USKA.SEDRATA
	

	BEN M’HIDI  (BEN M’HIDI.L)
	CRB.BOUTELDJA
	RAJ.ANNABA
	ANNULEE

	SEDRATA (OUFROUKH.T)
	MAC.M’DAOUROUCH
	NRB.TAMLOUKA
	ANNULEE

	ANNABA (BOUZERED)
	CSA.P.BOUCHEGOUF
	OSM.TAREF
	

	HELIOPOLIS (BENTEBOULA)
	JS.TACHA
	ASM.B.M’HIDI
	ANNULEE

	CHERIA (ATHMANI)
	AS. B.E.ATER
	IRB.B.BOUHOUCH
	ANNULEE

	BOUCHEGOUF (DRABLIA)
	IRB.DREA
	CRB.E.EULMA
	ANNULEE
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 LOI 07 : 45’x 2    (en cas de nul : prolongations 15’x 2)

                == En cas de nul après 120’ : la procédure des tirs aux buts (LOI 10)==
N.B/ Il est demandé aux arbitres et clubs de respecter les horaires afin d’assurer le déroulement de toutes les rencontres dans des bonnes conditions. 

ARTICLE 19 : BALLONS

1 – Phase préliminaire :

Avant le début  de la rencontre, chaque équipe doit fournir un minimum de quatre (04) ballons réglementaires en bon état.

Si la rencontre est arrêtée pour manque de ballons, l’équipe fautive est sanctionnée par :

· Match perdu par pénalité

· Une amende de Cinquante mille dinars (50.000 DA) pour le club fautif où les clubs fautifs.

ARTICLE 20 : EQUIPEMENTS

Chaque équipe doit disposer de deux (02) tenues de couleurs différentes :

· Une tenue principale aux couleurs du club

· Une tenue de réserve d’une autre couleur

1 – Phase préliminaire :

Dans le cas où il y a confusion dans les équipements des deux équipes, et à défaut d’entente, un tirage au sort est effectué par l’arbitre de la rencontre qui désignera le club devant changer de tenue. L’équipe tirée au sort qui refuse de changer de tenue, encourt les sanctions suivantes :

· Match perdu par pénalité

· Une amende de Cinquante mille dinars (50.000 DA) pour les clubs de la  division régionale.                 



NOTE AUX CLUBS et ARBITRES





لدفعة حكام " المواهب الشابة " ـ مارس 2013 ـ
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